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FONDS D'ACTION CULTURELLE 
SOUTIEN AU DEVELOPPEMENT CULTUREL DES TERRITOIRES 

CONTRATS CULTURE 
 

 

Résumé : Il est proposé d'attribuer une subvention de 250 000 € à la Ville de Mulhouse  qui 
bénéficie, en 2010, d'un contrat culture en cours de validité. 

 

La politique départementale de développement culturel des territoires est destinée à 
accompagner la dynamique culturelle des Villes ou des EPCI en s'appuyant sur des 
partenariats qui formalisent l'adéquation des initiatives locales et des orientations 
culturelles du Département.   
 
En 2010, le Conseil Général est lié par une convention relevant de cette politique avec la 
Ville de Mulhouse. La subvention allouée dans ce cadre a fait l'objet d'un examen par la 
Commission de la Culture et du Patrimoine du 25 novembre 2009 qui a proposé d'accorder  
l’aide prévue contractuellement. 
 
En effet, la Ville de Mulhouse, territoire urbain, bénéficie d'une convention de 2008 à 2011, 
qui s'appuie sur les projets culturels de la Ville et de l'Orchestre Symphonique de 
Mulhouse. Dans ce cadre, le Département soutient les actions qui concourent à ses 
objectifs spécifiques de sensibilisation des publics et de territorialisation. 
 
Cette convention a fait l'objet d'un avenant validé par la Commission Permanente du            
6 novembre 2009, suite aux changements intervenus dans le paysage culturel de Mulhouse 
avec l'ouverture de la Kunsthalle et son souhait de rendre biennale la manifestation 
Mulhouse 00. Cette modification n'a pas interféré sur l'économie globale du partenariat 
dans le cadre duquel le soutien du Département à la Ville est ciblé sur :  
 
Le projet culturel de la Ville qui s'opère à travers :  
 

 une politique d'animation culturelle populaire, pluridisciplinaire, (danse, théâtre, 
musique, arts plastiques…) autour de manifestations gratuites pour la plupart, 
attendues par le public, (théâtre de rue) et pour lesquelles une plus grande 
qualification, professionnalisation et accessibilité est recherchée. 2 actions phares 
s'inscrivent dans le cadre de ce volet, le Festival des scènes de rue et les jeudis du Parc 
Salvator ; 
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 une politique d'éducation et de sensibilisation aux arts plastiques et à l'art 

contemporain avec les projets de l'atelier pédagogique d'art plastiques (APAP) en 
direction des scolaires, et celles qui visent le grand public ("Ateliers Ouverts" et 
"Mulhouse 00").  

 
Le projet culturel de l'OSM axé sur : 
 

 la diffusion territoriale avec 4 concerts décentralisés sur le territoire, attribués par le 
Conseil Général dans un souci d'équité territoriale en faveur des collectivités ou 
associations qui en formulent la demande. Ils ont eu lieu en 2009 dans les communes 
de Soultzmatt, Wittelsheim, Orbey et Dannemarie. Pour 2010, sont d'ores et déjà prévus 
des concerts dans les communes de Neuf-Brisach et Rouffach.  

 
 la poursuite des actions pédagogiques qui visent un grand nombre de collégiens en 

amont de deux concerts décentralisés ; les collèges de Rouffach et Orbey ont bénéficié 
de ce dispositif en 2009. 

 
 la construction d'un parcours pédagogique, élaboré, en liaison avec l'équipe enseignante 

d'au moins 1 collège territorialement concerné par 1 concert "décentralisé". Un projet 
est actuellement en cours d'élaboration avec le collège de Volgelsheim, en lien avec le 
concert de Neuf-Brisach prévu en mai 2010.   

 
En 2010, l'aide départementale en faveur de la ville s'élève à 250 000 €.  
 

*** 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer et attribuer la subvention prévue dans le contrat 
culture en cours de validité en 2010, pour un montant total de 250 000 €.      
 
Le cas échéant, le crédit nécessaire sera prélevé sur la ligne budgétaire prévue au budget du 
Département concernant le Soutien au Développement Culturel des Territoires à savoir : 
 

 Programme D723, imputation 65-311-65734-2367-371, pour un montant total de    
250 000 € ; 

 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 

 


